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ACCESSION DU CAMBODGE

Questions et réponses additionnelles

Addendum

Le gouvernement du Royaume du Cambodge a communiqué la législation ci-après qui peut
être consultée au Secrétariat (Division des accessions, bureau 1126).1

- Prakas concernant la mise en œuvre du service d'inspection avant expédition du 31 août 2000.

__________

                                                     
1 Version papier en anglais uniquement (traduction non officielle).


